
 

PODIUM DES CLUBS 

Règlement saison 2025 

 

Article 1 : Période de prise en compte des résultats et clubs concernés  

Les critères ci-dessus sont pris en compte par saison sportive (du 1er septembre 2024 au 31 août 2025 à 
l’exception des individuels jeunes (situation au 1er janvier 2025) et du nombre de joueurs non définis 
(situation au 28 février 2025). 

Article 2 : Répartition des clubs en 3 catégories 

• Clubs de + 300 licenciés  
• Clubs entre 151 et 300 licenciés inclus  

• Clubs de 150 licenciés et moins 

Article 3 : Répartition des prix 

3.1- Dotation : la dotation est la même pour chaque catégorie 

 1ère place 2ème place 3ème place 4ème place 

Clubs de + 300 licenciés 500€ 300€ 200€ 100€ 

Clubs entre 151 et 300 licenciés 500€ 300€ 200€ 100€ 

Clubs de 150 licenciés et moins 500€ 300€ 200€ 100€ 

 

3.2 - Les lauréats seront récompensés par une dotation financière lors de l’Assemblée Générale du comité, 
sous réserve que le club soit représenté par un dirigeant du club au moment de la remise des prix. 
Une invitation leur sera envoyée au moins 2 semaines avant. Les récompenses attribuées seront remises 
exclusivement lors de l’Assemblée Générale. Le club qui ne serait pas présent perdrait automatiquement sa 
récompense. Le prix sera donné au club suivant dans le classement. 
 
Article 4 : Egalité 

En cas d’égalité de points en fin d’année, la meilleure progression en % (Saison N/Saison N-1) des 
licences multi raquettes départagera les clubs.  

Article 5 : Publication et mise à jour des résultats 

5.1 - La saisie des paramètres se fait tout au long de l’année par le Comité. Une 1ère publication sera envoyée 
aux clubs disposant d’une adresse mail courant septembre. Le classement définitif de ce podium sera publié 
sur le site internet du CD76 et de nouveau envoyé aux clubs quelques jours avant l’assemblée générale du 
Comité. 

5.2 - Les dirigeants d’un club ont en effet la possibilité de solliciter le Comité pour une demande de 
modification des résultats de leur propre club (jusqu’à 2 semaines avant l’assemblée générale). Une nouvelle 
mise à jour interviendra sous réserve de vérification par un responsable du Comité départemental. Passé ce 
délai, aucune modification ne sera possible. 

5.3 - Clause de confidentialité : un club qui ne souhaiterait pas participer ou figurer sur le site internet du 
Comité peut en faire la demande. Le comité le fera disparaitre du Podium. 

Article 6 : Nouveaux critères 



6.1 - Pour cette saison, le Comité a souhaité ajouter des nouveaux critères :  
- Inscription d’une équipe aux Elles du Lundi  
- Présence au club d’une référente Tennis Féminin  
- Inscription d’une équipe au championnat départemental de double mixte (Senior +)  
- Inscription d’une équipe à un challenge Senior + (mixte ou dames)  
- Présence du club à une réunion de secteur Jeunes du CD76 
- Présence d’un enseignant au séminaire de rentrée (point marqué par tous les clubs dont 

l’enseignant est salarié) 
- Présence d’un enseignant aux visios des CST (point marqué par tous les clubs dont l’enseignant 

est salarié) 
- Présence d’un enseignant aux rendez-vous terrains des CST (point marqué par tous les clubs dont 

l’enseignant est salarié) 
- Augmentation du nombre de licences multi-raquettes jeunes 

 
 
 
 

Thème Critères d’attribution Dotation 

Arbitrage Présence à un examen d’arbitrage (5points par candidat homme et 10 
points par candidate) 

5 x Nb 
10 x Nb 

Assemblée Générale du CD76 Présence d’un dirigeant du club à l’Assemblée Générale 10 

Se faire représenter par un autre club à l’Assemblée Générale 5 

Réunions de secteur Présence d’un dirigeant du club à une réunion de secteur 5 

Présence du club à une réunion de secteur jeunes du CD76 20 

Enseignants 

Présence d’un enseignant au séminaire de rentrée des CST 5 x Nb 

Présence d’un enseignant aux visios des CST (1 visio : 5 points, 2 visios : 
10 points, 3 visios : 15 points) 

5, 10, 15 x 
Nb 

Présence d’un enseignant aux rendez-vous des terrains des CST (1 rdv : 5 
points, 2 rdv : 10 points, 3 rdv : 15 points) 

5, 10, 15 x 
Nb 

Tennis féminin 

Inscription d’une équipe aux Raquettes FFT 20 x Nb 

Inscription d’une équipe aux Raquettes Ados 76 15 x Nb 

Inscription d’une équipe aux Elles du Lundi 20 x Nb 

Inscription d’une équipe aux Raquettes LNT 15 x Nb 

Organisation et versement des dons au CD76 pour une animation Balles 
roses 

20 

Club accueillant une compétition Tennis Féminin 30 

Présence d’une référente tennis féminin au club 20 

Championnat individuel 
départemental jeunes 

Taux de participations de jeunes 
engagés au championnat individuel 

départemental par rapport aux effectifs 
du club au 1/1/2025 (filles et garçons 

de 12 à 18 ans) 

< 7,76% 0 

Entre 7,77 et 15,52% 10 

>15,53% 15 

Club accueillant une 
compétition, animation ou 

réunion du CD76 
Club accueillant une réunion/une animation départementale 15 

Tennis Entreprise Club accueillant une compétition Tennis Entreprise 15 

Sport Santé Club ayant inscrit 1 équipe au championnat Tennis Adapté 15 x Nb 

Club ayant obtenu le Label Santé 10 

Outils digitaux FFT 

Club ayant souscrit à la calculatrice du dirigeant (Koteez) sur la saison 5 

Club ayant souscrit au paiement en ligne via Hello Asso sur la saison 5 

Au moins une offre visible grand public via Ten’Up au 1er mars 2025 10 

Tennis à l’école Club pratiquant l’activité de la Cour aux Courts (au moins un cycle) 5 

Club pratiquant l’activité Tennis à l’Ecole (au moins un cycle) 5 



Licences multi-raquettes 

Nombre de licences multi-raquettes du 01 septembre 2024 au 31 août 2025 

Augmentation de 5 à 15 licences 5 

Augmentation de 16 à 30 licences 10 

Augmentation de + de 30 licences 15 

Nombre de licences multi-raquettes jeunes du 01 septembre 2024 au 31 août 2025 

Augmentation de 5 à 10 licences 10 

Augmentation de 11 à 20 licences 15 

Augmentation de + de 20 licences 20 

Compétitions 

Championnats par équipes 
départementaux 

Equipes jeunes (Hiver et Printemps) : 2 points par équipe inscrite Plafond à 10 

Equipe seniors : 1 point par équipe inscrite Plafond à 5 

Equipe seniors + : 1 point par équipe inscrite Plafond à 5 

Inscription d’une équipe à un challenge départemental seniors + (mixte ou 
dames) 

10 

Inscription d’une équipe au championnat départemental de double mixte 10 

TMC Organisation de 5 ou + TMC jeunes 10 

Organisation de 2 ou + TMC adultes 5 

Galaxie Tennis 

Gestion Galaxie Tennis 

1 plateau rouge réalisé 10 

1 compétition homologuée réalisée 10 

Inscription d’une équipe Orange ou Vert aux challenges 8/10 ans 15 

Niveau non défini au 28 février 

Absence de niveau ND Cat. U10 15 

Moins de 5% de niveau ND Cat. U10 5 

Plus de 5% de niveau ND Cat. U10 0 

Pourcentage d’enfants (10 ans 
et moins) à au moins un match 
(matchs libres, compétitions 
homologuées individuelles et 

par équipes)  

Entre 10 et 25% 5 

Entre 26 et 50% 10 

Entre 51 et 75% 15 

+ de 75% 20 

 

 

  


